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A l’occasion de la Journée mondiale 
des zones humides, le Conservatoire 
d’espaces naturels du Limousin, ani-
mateur du Réseau Zones Humides, 
l’Etablissement Public Territorial du 
Bassin de la Vienne (EPTB Vienne) 
et le Parc naturel régional de Mille-
vaches en Limousin organisent les 
deuxièmes rencontres du Réseau 
Zones Humides.
Dans la suite des premières ren-
contres du Réseau Zones Humides 
de Neuvic en 2013, l’objecƟ f de la 
journée est de valoriser les expé-
riences de gesƟ on des milieux hu-
mides, sous forme de tables rondes 
thémaƟ ques. Nous profi terons de 
ce moment pour meƩ re l’accent sur 
la place des zones humides dans la 
gesƟ on des territoires en soulignant 
la dynamique engagée grâce au Pro-
gramme « Sources en acƟ on ».

Nous vous invitons à participer à nos deuxièmes rencontres
du Réseau Zones Humides en Limousin
le 7 février 2015 de 9h à 17h

La journée est animée par Marie-Hélène RESTOIN, elle s’organise autour de 3 tables rondes :
Table ronde 1 - Eau, zones humides et biodiversité
Témoignages d’élus, de techniciens et de scienƟ fi ques sur l’intérêt des milieux humides pour l’eau et la diversité biologique

Table ronde 2 - Agriculture en zones humides
Retours d’expériences d’exploitants agricoles, de techniciens et d’élus sur le pâturage des milieux humides : opƟ misaƟ on de la 
ressource fourragère, aménagements pour l’abreuvement des bovins et le franchissement des ruisseaux, pâturage ovin iƟ nérant

Table ronde 3 - Forêt et zones humides
Témoignage de gesƟ onnaires foresƟ ers et de techniciens : rédacƟ on et valorisaƟ on d’un guide de bonnes praƟ ques, projet de 
coupes et exportaƟ on de bois en milieux humides par la technologie du câble-mat, gesƟ on des ripisylves

Contact presse :
Erwan Hennequin : 05 55 03 98 23 - 07 81 50 91 06 - ehennequin@conservatoirelimousin.com 

Landes et tourbières au Domaine de La Cour à Peyrelevade (19)
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Le Réseau Zones Humides
IniƟ é en région Midi-Pyrénées par l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, des Cellules d’Assis-
tance Technique à la gesƟ on des Zones Humides (CATZH) se meƩ ent en place depuis la 
fi n des années 90. Afi n de répondre à une dégradaƟ on persistante des zones humides, 
ces disposiƟ fs allient d’une part, des missions d’animaƟ on territoriale et des conseils de 
terrain et d’autre part, des démarches individuelles d’adhésion à un réseau de gesƟ onnaires basées sur le volontariat.

Territoire d’action du Réseau Zones Humides
Le Conservatoire d’espaces naturels du Limousin anime une de ces CATZH depuis 2005. Elle formait au départ un 
réseau modeste de gesƟ onnaires de milieux humides. Ce réseau «zones humides» s’est étendu en 2008 sur près d’1/3 
des communes corréziennes du bassin Adour-Garonne. En 2011, il conƟ nue son extension sur une parƟ e des départe-
ments de la Haute-Vienne et de la Creuse (bassin amont de la Vienne – programme Sources en acƟ on) composant un 
territoire d’acƟ ons à cheval sur les bassins Adour-Garonne et Loire-Bretagne : il prend alors le nom de Réseau Zones 
Humides en Limousin (RZH). 

Fonctionnement du dispositif
Le Conservatoire anime ce réseau de gesƟ onnaires qui regroupe des exploitants agricoles ou foresƟ ers, collecƟ vités 
territoriales ou parƟ culiers. L’adhésion au réseau, gracieuse et annuelle, se matérialise par la signature d’une conven-
Ɵ on. Celle-ci proscrit le drainage, la ferƟ lisaƟ on ou la modifi caƟ on de l’usage des sols des zones humides car ces 
praƟ ques modifi ent trop fortement le milieu : l’uƟ lité et l’intérêt des zones humides pour la ressource en eau et la 
biodiversité sont alors perdus. 
Le but du réseau est de permeƩ re des échanges d’informaƟ ons entre les adhérents et les animateurs du Conservatoire 
sur la connaissance des milieux naturels et les praƟ ques de gesƟ on adaptées. Un diagnosƟ c écologique des zones 
humides est réalisé de manière concertée chez chaque adhérent afi n de mieux comprendre le foncƟ onnement hydro-
logique et la richesse biologique de chacune d’elles. Des praƟ ques de gesƟ on et d’entreƟ en sont ensuite proposées en 
tenant compte à la fois de la préservaƟ on des milieux et des objecƟ fs de l’adhérent. Chacun est libre de les meƩ re en 
praƟ que ou non. Le Conservatoire et les gesƟ onnaires assurent un suivi des parcelles humides convenƟ onnées. Depuis 
2006, plus de 60 plans de gesƟ on simplifi és ont été rédigés et envoyés aux adhérents.

La sensibilisation des gestionnaires
L’animaƟ on territoriale se concréƟ se par de nombreuses rencontres avec des exploitants agricoles ou foresƟ ers, des 
élus ou des parƟ culiers. Ces entreƟ ens sont des occasions de sensibiliser les gesƟ onnaires à l’intérêt et aux rôles des 
milieux humides. 
Chaque année, des journées d’échanges thémaƟ ques sont organisées pour les membres du Réseau : entreƟ ens des 
rigoles, pâturage, abreuvement … 
En complément, divers produits de communicaƟ on sont réalisés et diff usés : 
- plaqueƩ es d’informaƟ on, 
- bulleƟ ns de liaisons, 
- fi ches technico-économiques abordant les quesƟ ons essenƟ elles en maƟ ère de travaux en zones humides.

Souplesse du dispositif
La souplesse du disposiƟ f est un avantage facilitant l’adhésion au Réseau. Elle permet de répondre aux demandes spé-
cifi ques des gesƟ onnaires sur diff érentes problémaƟ ques liées aux zones humides en adaptant les réponses à la zone 
concernée et aux aƩ entes de l’adhérent. De plus, les conseils de gesƟ on ne sont assorƟ s d’aucune contrainte régle-
mentaire. Le suivi régulier des praƟ ques consƟ tue un plus apprécié des gesƟ onnaires ; il permet de recadrer la gesƟ on 
si besoin chaque année pour garanƟ r le bon foncƟ onnement hydrologique de la zone humide.

Dynamique de réseau
Les expériences des adhérents sont nombreuses en maƟ ère de gesƟ on et sont de plus en plus diff usées et valorisées 
pour apporter une plus-value aux membres récents. Face à l’enjeu que représentent les zones humides dans notre 
région, l’objecƟ f est bien évidemment d’accueillir de nouveaux gesƟ onnaires venant enrichir le réseau. Les rencontres 
régulières sont favorables à un changement d’opinion sur l’intérêt de ces milieux et à une meilleure appropriaƟ on de 
leur zone humide.
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Bilan 2014 du Réseau
Un Réseau qui regroupe plus de 100 gestionnaires de zones humides
Notre Réseau de ges  onnaires de zones humides compte 
108 adhérents sur les bassins hydrographiques Adour-Ga-
ronne et Loire- Bretagne, ce qui représente une augmen-
taƟ on de plus de 44 % en un an (voir bulleƟ n N°13). 850 
hectares de milieux humides sont conven  onnés depuis 
2006.
Le graphique ci-contre montre que la part des exploitants 
agricoles (45 %) est légèrement inférieure au chiff re fi n 
2013 (52 %). Ceci s’explique par la légère montée en puis-
sance des parƟ culiers qui représentent aujourd’hui plus 
de 40 % des membres du Réseau. De plus en plus de pro-
priétaires s’impliquent dans la gesƟ on durable de leurs 
zones humides.
Environ ¾ des adhérents sont situés en Corrèze sur le 
bassin Adour-Garonne, territoire historique du Réseau 
(voir carte). Le territoire de la Vienne amont accueille un 

49 Agriculteurs
45%

11 Collectivités
10%

4 Forestiers
4%

44 particuliers
41%

nombre croissant d’adhérents, 29 à ce jour, dont une large 
majorité d’éleveurs.
2014 a été marquée par le succès des journées d’échanges, 
organisées avec de nombreux partenaires, autour de la 
Journée Mondiale des Zones Humides du 2 février 2014, 
et tout au long de l’année. Ces moments, parƟ culièrement 
appréciés par les nouveaux adhérents, font la force de notre 
Réseau et doivent se poursuivre. 

Premières rencontres du Réseau Zones Humides à Neuvic (19) le 2 février 2013
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Marais, tourbières, prairies humides, lagunes, mangroves… entre terre et eau, les milieux humides 
présentent de mulƟ ples faceƩ es et se caractérisent par une biodiversité excepƟ onnelle. Ils abritent en 
eff et de nombreuses espèces végétales et animales. Par leurs diff érentes foncƟ ons, ils jouent un rôle 
primordial dans la régulaƟ on de la ressource en eau, l’épuraƟ on et la prévenƟ on des crues.

Menacé par les acƟ vités humaines et les changements globaux, ce patrimoine naturel fait l’objet d’une aƩ enƟ on toute 
parƟ culière. Sa préservaƟ on représente des enjeux environnementaux, économiques et sociaux importants.

Depuis bientôt 40 ans, la France s’est engagée à préserver les zones humides sur son territoire, notamment à travers la 
signature de la convenƟ on internaƟ onale de Ramsar.

Chaque année, la Journée mondiale des zones humides (JMZH) est célébrée le 2 février, pour commémorer la signature 
de la ConvenƟ on sur les zones humides, le 2 février 1971, dans la ville iranienne de Ramsar.

Tous les ans, la convenƟ on propose à tous les intervenants de construire leur événement autour d’un thème commun. 
En 2015 le thème choisi est «les zones humides pour notre avenir».

La journée mondiale des zones humides en France
Depuis 2001, en France, les organismes gouvernementaux, les organisaƟ ons non gouvernementales et les groupes de 
citoyens redoublent d’originalité et d’invenƟ vité pour proposer des animaƟ ons sortant des senƟ ers baƩ us… 

Chaque année, les Pôles-relais zones humides, l’Onema (Offi  ce naƟ onal de l’eau et des milieux aquaƟ ques), la LPO 
(Ligue pour la ProtecƟ on des Oiseaux), la SNPN (Société naƟ onale de protecƟ on de la nature) et l’associaƟ on Ramsar-
France, invitent le plus grand nombre à faire connaître et/ou à découvrir les animaƟ ons proposées pour l’occasion, fi n 
janvier et sur l’ensemble du mois de février, sur le Portail naƟ onal zones humides.
hƩ p://www.zones-humides.eaufrance.fr/

La Journée Mondiale des Zones 
Humides 

Visite de la tourbière du Tronchet (Viam - 19) lors de la Journée Mondiale des Zones Humides en 2014
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Le CEN Limousin
AssociaƟ on sans but lucraƟ f régie par la loi 1901, le Conservatoire d’espaces naturels du 
Limousin a été créé en 1992 par la volonté des associaƟ ons de protecƟ on de la nature 
du Limousin, sous l’impulsion de Limousin Nature Environnement qui souhaitait l’exis-
tence en Limousin d’une structure consensuelle spécialisée dans la gesƟ on directe d’espaces naturels. Il est dirigé par 
un Conseil d’administraƟ on représentaƟ f de la diversité de ses adhérents (individuels, représentants d’associaƟ ons, de 
collecƟ vités et d’établissements publics…). Ce CA s’appuie sur un Conseil scienƟ fi que pluridisciplinaire composé d’une 
vingtaine de spécialistes régionaux des sciences de la Terre et de la vie. Le Conservatoire dispose d’une équipe de 30 
salariés.
Les missions :
Connaissance, protecƟ on, gesƟ on, valorisaƟ on sont les 4 mots clés qui défi nissent l’acƟ on du Conservatoire. Grâce aux 
suivis de l’évoluƟ on des milieux, le Conservatoire met en place d’ambiƟ eux programmes de préservaƟ on des espaces 
naturels ainsi qu’une gesƟ on conservatoire adaptée.
Il peut devenir propriétaire des sites, locataire ou signer avec les propriétaires des convenƟ ons de gesƟ on nécessaires 
à la conservaƟ on des milieux naturels et des espèces à fort enjeu de conservaƟ on. Ce travail permet de bien connaître 
le site et de meƩ re en œuvre l’ensemble des opéraƟ ons de gesƟ on (fauche, pâturage, bûcheronnage…).
Ensuite, le Conservatoire évalue l’impact des travaux sur la faune, la fl ore et les habitats en réalisant des suivis natu-
ralistes et pour que chacun mesure l’importance du patrimoine naturel et l’intérêt de le conserver, il propose des sup-
ports de communicaƟ on ainsi que des aménagements légers sur certains sites pouvant accueillir du public.
Le Conservatoire est avant tout une structure de concertaƟ on qui tente dès que possible de maintenir dans le Ɵ ssu éco-
nomique local les espaces naturels et ruraux qu’il a en gesƟ on. C’est ainsi que 80 agriculteurs contribuent à la gesƟ on 
des espaces naturels remarquables du Limousin. Il est à l’iniƟ aƟ ve de la créaƟ on en 2006 du Réseau Zones Humides.

En 2013 :
427 adhérents dont 349 individuels
31 salariés (17 hommes, 14 femmes), représentant 28,85 Équivalents Temps Plein
1 579 978 € de subvenƟ ons et 1045 € de dons perçus 
7 conservateurs bénévoles
6 stagiaires accueillis et encadrés
4 réunions du conseil d’administraƟ on (CA)
2 réunions du conseil scienƟ fi ques (CS)
1 réunion CA/CS/salariés
5 réunions de bureau
11 230 hectares en gesƟ on se réparƟ ssant ainsi : 

• 2 795 ha d’espaces naturels gérés dont 244,29 ha nouvellement maîtrisés en 2013 (acquisiƟ on : 
73,22 ha ; baux civils et emphytéoƟ ques : 7,73 ha ; convenƟ ons de gesƟ on : 163,34 ha)
• 8 435 ha d’espaces naturels en assistance de gesƟ on (cat 3)

80 agriculteurs uƟ lisent les sites du Conservatoire représentant 1 027 ha sous contrat dont 155 ha en 
bail rural avec clauses environnementales
12 documents de gesƟ on (noƟ ce ou plan de gesƟ on)
60 sorƟ es nature organisées

Les chiffres clés du Conservatoire d’espaces naturels du Limousin

Contact :
Erwan Hennequin : ehennequin@conservatoirelimousin.com
Conservatoire d’espaces naturels du Limousin
6 ruelle du Theil - 87510 Saint-Gence 
Tél : 05 55 03 98 23- Fax : 05 55 03 29 30
www.conservatoirelimousin.com
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L’Établissement Public 
Territorial du Bassin de la 
Vienne
L’Établissement Public Territorial du Bassin de la Vienne, créé le 10 septembre 2007, a pour objecƟ f de faciliter, à 
l’échelle du bassin de la Vienne (21 160 km²), l’acƟ on des collecƟ vités et plus globalement des acteurs de l’eau, dans le 
domaine de la gesƟ on intégrée de l’eau.

A ce Ɵ tre il assure un rôle général de coordinaƟ on, d’animaƟ on, d’informaƟ on et de conseil dans ses domaines et son 
périmètre de compétence. Il est également chargé de la mise en œuvre du Schéma d’Aménagement et de GesƟ on des 
Eaux (SAGE) du bassin de la Vienne approuvé en juin 2006.

L’Établissement Public Territorial du Bassin de la Vienne, est un regroupement de collecƟ vités, composé des régions 
Limousin  Poitou-Charentes et Centre, des départements de la Vienne, de la Charente et de l’Indre-et-Loire, et des 
communautés d’aggloméraƟ on de PoiƟ ers et du pays Chatelleraudais.

L’équipe est consƟ tuée de 4 salariés basés à Limoges et d’un agent à l’antenne de PoiƟ ers.

Il coordonne avec le PNR de Millevaches en Limousin le programme « Sources en acƟ on ».

Le Parc naturel régional de 
Millevaches en Limousin
Créé en 2004, il s’étend sur 314 000 ha à cheval sur les trois départements du Limousin. Il se compose de 113 com-
munes adhérentes au projet de territoire. Ce territoire se situe sur les plus hautes terres de la Montagne Limousine 
entre 400 et 976 m, sur les contreforts du Massif Central.

L’objecƟ f du PNR est de mener des projets territoriaux associant développement économique et environnemental. La 
charte fi xe les objecƟ fs du parc pour 12 ans.

Le Parc naturel Régional de Millevaches en Limousin est géré par une Assemblée d’élus (le Comité Syndical), consƟ tuée 
en syndicat mixte de gesƟ on, en applicaƟ on des arƟ cles L5721-1 et suivants du Code Général des CollecƟ vités Territo-
riales et des arƟ cles L 333-1 et suivants du Code de l’Environnement, relaƟ fs aux Parcs naturels régionaux.

Le Syndicat Mixte de gesƟ on du PNR est également en charge de l’animaƟ on de sites Natura 2000, notamment la zone 
de protecƟ on spéciale. La Z.P.S. Plateau de Millevaches est un très grand site Natura 2000 (65 974 hectares), qui a été 
désigné en raison de la présence de douze espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire. 

Contact :
Guillaume Rodier : g.rodier@pnr-millevaches.fr
Syndicat mixte du Parc naturel régional de Millevaches en Limousin
Maison du Parc à Millevaches l 7 route d’Aubusson l 19290 Millevaches
Tél : 05 55 96 97 01 - Fax : 05 55 96 97 39
www.pnr-millevaches.fr

Contact :
Cédric Malraison : c.malraison@eptb-vienne.fr
Etablissement Public Territorial du Bassin de la Vienne (EPTB Vienne)
18 rue Soyouz - 87068 Limoges Cedex
Tél. : 05.55.02.00.11
http://www.eptb-vienne.fr/
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Le Programme Sources en action 
Le programme «Sources en acƟ on», signé en 2011, regroupe 17 maîtres d’ouvrages (collecƟ -
vités et associaƟ ons) sur un territoire de 2400 km². Plus de 500 acƟ ons sont mises en œuvre 
durant 5 ans, pour un montant de 7,5 millions d’euros. Ce programme bénéfi cie de fi nan-
cements de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, de la Région Limousin, des départements de la Creuse, la Cor-
rèze, la Haute-Vienne, de l’Europe via le Plan Loire, de la FédéraƟ on NaƟ onale pour la pêche en France et EDF.

Visant le mainƟ en et la restauraƟ on de la qualité de l’eau et des milieux aquaƟ ques sur le bassin de la Vienne amont, 
le programme est dans sa dernière année de mise en oeuvre. Les résultats (2011-2013) sont probants : 90 abreuvoirs 
installés, 35 km de clôtures posées, 25 obstacles aménagés ou eff acés, 100 km de linéaire de berges entretenues ou 
restaurées, 340 ha de zones humides faisant l’objet d’une gesƟ on, un site Internet, de nombreux ouƟ ls de communica-
Ɵ on dont une vidéo appréciée sur le territoire et au-delà… Et bien sûr, 21 techniciens et animateurs qui ont rencontré 
sur le terrain 262 agriculteurs, 52 propriétaires d’ouvrages, 44 gesƟ onnaires de zones humides, 38 classes d’écoles et 
presque 10 000 personnes sensibilisées dans les animaƟ ons, salons ou manifestaƟ ons organisées sur le territoire !!!

Des résultats démonstraƟ fs à meƩ re à l’acƟ f de tous les porteurs de projets engagés dans la démarche.

En outre, un avenant en 2013 a permis l’actualisaƟ on du programme et l’intégraƟ on de deux nouveaux maîtres d’ou-
vrages : les communes de la Croisille-sur-Briance et de Saint-Dizier-Leyrenne, qui meƩ ront en oeuvre des acƟ ons pour 
améliorer la conƟ nuité écologique au niveau des plans d’eau communaux. Les diff érents intervenants du programme 
«Sources en acƟ on», maîtres d’ouvrages, partenaires techniques et fi nanciers sont donc plus mobilisés que jamais pour 
poursuivre la dynamique engagée depuis la signature du contrat en 2011.

Le programme Sources en acƟ on est coordonné par l’Établissement Public Territorial du Bassin de la Vienne et le Parc 
naturel régional de Millevaches en Limousin.

Exemples de travaux de restaura  on des milieux aqua  ques et de zones humides
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Avec la parƟ cipaƟ on de : 

LIEU :
Les Plateaux Limousins
Le Villard
23460 Royère-de-Vassivière


